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L’AGGLO au SALON HABITARN
Lors  de  cette  37e  édition  d’Habitarn,  la  communauté
d’agglomération  de  l’Albigeois  sensibilisera  les  visiteurs  aux
bonnes  pratiques  à  adopter  en  lien  avec  la  thématique  de
l'habitat  et  plus  particulièrement  sur  les  questions  de
l'économie d'eau, du tri des déchets et du compostage afin de
réduire notre impact sur l'environnement et de préserver les
ressources.

Des  nombreux  dispositifs  sont  proposés  aux  habitants  de
l’agglomération  pour  mieux  produire,  mieux  consommer  et  mieux
recycler.

Du 17 au 20 octobre au Parc des exposition d’Albi pour le Salon
Habitarn,  le  stand  de  l’agglo  est  tenu  chaque  jour  par  des
agents de la collectivité

Trier les déchets
• Tri des déchets

59 kg !  C’est  la  quantité  moyenne d’emballages  et  papiers  triés  l’an
dernier  par  habitant  de  l’Agglo  !  Soit  +6  % par  rapport  à  l’année
précédente. Pour rappel, tous les emballages et papiers se trient : bien
vidés, en vrac et non imbriqués.
Les visiteurs du week-end pourront tester leurs connaissances sur une
chaine de tri virtuelle et tenter de gagner des bouteilles en verre. en
participant à un jeu sur le tri des déchets.

• Compostage
En moyenne, 30 % des déchets ménagers sont compostables.
Il permet de réduire les déchets dans nos poubelles et d’enrichir son
jardin avec un amendement 100 % naturel.

L’Agglo  propose  aux habitants  du  Grand  Albigeois  de  s’équiper  d’un
composteur à petit réduit. (18 € le modèle standard,300 L ou 25 € le
grand modèle, 600 L).
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Préserver la ressource en eau

• Récupération d’eau
L’Agglo propose depuis cette 2024 , une aide à l’achat d’un récupérateur
d’eau de pluie en versant jusqu’à 110€ par foyer du Grand Albigeois
pour l’achat de récupérateur d’eau. L’eau de pluie qui ruisselle sur les
toits  peut  facilement  être  récupérée  pour  l’arrosage  de  plantes,  du
potager, le nettoyage des terrasses… L’Agglo permet ainsi de préserver,
la ressource en eau potable tout en faisant faire des économies sur sa
facture d’eau.

• Kit d’économiseur d’eau
Afin  de  favoriser  les  économies  d’eau,  l'Agglo  met  gratuitement  à
disposition des habitants du territoire un kit d’économie d’eau.

L’installation d’économiseurs d’eau répond à plusieurs enjeux :
• économie de la consommation d’eau potable ;
• réduction de la pollution domestique ;
• limitation du volume d’eaux usées à traiter ;
• économie d’énergie (moins d’eau à chauffer).

Le kit économiseur d’eau est composé : d’un régulateur de débit pour
douche,  de  deux  réducteurs  de  débit  pour  robinets,d’un  sac
économiseur d’eau pour les toilettes qui réduit le volume d’eau utilisé à
chaque  chasse  d’eau  tirée  et  d’une  notice  d’information  sur  les
économies du kit.

Pour obtenir votre kit d'économie d'eau, il faut :
• habiter sur le territoire de l’agglomération,
• compléter  un  dossier  en  ligne  sur  le  site  de  l’Agglo  ou

directement sur place en présentant une pièce d’identité et votre
dernière facture d’eau potable dans votre mairie ou au service
Eau potable, 40 avenue du Loirat à Albi pour retirer votre kit.

•
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Habiter  l’agglo
• Ma Prime 1re Clef

Les élus de l’agglomération de l’Albigeois ont voté en 2018, la
mise en place du prêt 1re clef en Albigeois devenu Ma prime 1re

Clef  en  2025  pour  favoriser  l’accession  à  la  propriété  des
primo-accédants.
Pour accompagner les Grands Albigeois dans leur projet d’accession à la
propriété, l’Agglo met en place un nouveau dispositif d’aide. Remplaçant
l’ancien « Prêt 1re Clef », il est désormais accessible aux achats dans le
neuf comme dans l’ancien avec travaux. 
Il  est  octroyé  sous  forme  de  subvention,  moyennant  quelques
conditions :

• acquérir sa résidence principale dans l’une des 16 communes de
l’Agglo ;

• être primo-accédant, c’est-à-dire ne pas avoir été propriétaire de
sa résidence principale durant les 2 années précédentes ;

• avoir des revenus ne dépassant pas ceux définis pour le PTZ de
l’État.

L’aide forfaitaire est de 5 000 € avec une bonification supplémentaire de
1 000 € pour chaque enfant de 0 à 16 ans (dans la limite de 3 enfants).

• Aide aux propriétaires bailleurs

Afin  de  proposer  une  offre  locative  privée  de  qualité  et  moins
énergivore,  l’Agglo  a  mis  en  place  au 1er juillet  dernier  un  nouveau
dispositif  d’aide  aux  propriétaires  d’un  logement  en  location.  Cette
subvention est attribuée en complément du dispositif Loc’Avantages de
l’Anah et valable pour un logement situé dans l’une des 16 communes
de l’Agglomération.

Il peut s’agir de travaux :
- de rénovation globale d’un logement dégradé ;
- d’adaptation du logement au vieillissement ou au handicap ;
- de rénovation énergétique.
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• L’Espace Conseil France Rénov’ 81

L’Espace Conseil France Rénov’81 est un lieu d’information, de conseil et
d’accompagnement aux projets de rénovation. Il est ouvert à tous les
habitants  de  l’Agglo,  que  vous  soyez  propriétaires  occupants,
propriétaires bailleurs,  futurs acquéreurs, locataires… C’est le premier
lieu à contacter pour démarrer votre projet de rénovation.

Cet espace :
- vous informe sur la définition technique de votre projet et sur les aides
financières mobilisables,
- vous propose un conseil personnalisé neutre et gratuit,
- vous oriente vers les dispositifs d’accompagnement les plus adaptés
(Ma Prime Rénov, Ma Prime Adapt’...)

+infos :  3, boulevard Lacombe à Albi.  Du lundi au vendredi : 8h30-
12h30 / 13h30-17h30 (16h30 le vendredi).

Attention aux fraudes. Les services publics ne démarchent jamais, ni par mail,
ni par téléphone, ni à votre domicile. Chacun doit rester vigilant !


